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DELIBERATION
COK^AUTÉ DE CO.H^ES DU ? 2019-105 du 17 décembre 2019

OBJET : Vente de composteurs - Tarifs 2020
www.ccbrianconnais.fr Abroge la délibération n°2017-24 du 28 mars 2017

Rapporteur : M. Pierre LEROY

Le 17 décembre 2019 à 18 heures 30, ie Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 11 décembre 2019 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. le président, M. Gérard FROMM.

Présents : 28

Nombre de pouvoirs : 7

M. Jean-Pierre SEVREZ est nommé secrétaire de séance.

Sont présents : M. Gérard FROMM, Mme Francine DAERDEN/ M. Eric PEYTHIEU, Mme Catherine GUIGLI/
M. Maurice DUFOUR, Mme Marie MARCHELLO/ M. Alain PROREL/ Mme Renée PETELET, M. Mohamed DJEFFAL,
Mme Claude JIMENEZ, M. Romain GRYZKA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Bruno MONIER/ Mme Catherine
MUHLACH, M. Jean-Franck VIOUJAS, M. Jean-Pierre SEVRE2, Mme Anne-Marie FORGEOUX/ M. Roger
GUGLIELMHTI, M. Guy HERMITTE, M. Jean-Louis CHEVALIER/ M. Pierre LEROY, M. Nicolas GALLIANO, M. Gilles
PERLI, M. Emeric SALLE, M. Thierry BOUCHIÉ, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Nicole GUERIN à M. Alain PROREL
Mme Fanny BOVETTO à Mme Claude JIMENEZ
M. Yvon AIGUIER à M. Mohamed DJEFFAL
M. Gilles MARTINEZ à M. Gérard FROMM
M. Jean-Marius BARNEOUD à M. Jean-Franck VÎOUJAS
Mme Catherine BLANCHARD à M. Gilles PERLI
Mme Martine ALYRE à M. Nicolas GALLIANO

Exposé des motifs :

La Communauté de commune du Briançonnais a initié une politique de prévention des déchets en 2016

avec le programme « Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage ». L'action phare du programme était !a

promotion du compostage individuel et collectif et die a été un succès. Pendant 4 ans :

• 20 sites de compostage collectif (en copropriété, établissement/...) ont été accompagnés
par !a CCB,

• 23 sites de compostage collectif ont été accompagnés par un prestataire,
N 15 sites de compostage partagé ont été installés au niveau des points de collecte/
• Et 256 composteurs individuels ont été vendus.

Face à ce succès la CCB souhaite continuer à déployer des actions de réduction des déchets malgré la

fin du programme TZDZG.

Aussi/ afin de répondre au mieux aux attentes des usagers la CCB envisage de proposer à la vente des

tombricomposteurs pour les personnes qui résident préférentiellement en appartement.

Ceci exposé :

Vu Farrêté préfectoral n° 05-2019-07-05-004 du 5 juillet 2019 approuvant les statuts de la Communauté

de Communes du Briançonnais notamment en matière de collecte/ traitement/ élimination et vaiorisation

des déchets des ménages et assimilés,
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Vu l'arrêté du Président n°2016/AG/10 du 30 mai 2016 portant création d'une régie de recettes au
service de gestion et de valorisation des déchets ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de prévention des déchets, la Communauté de
communes du Briançonnais souhaite promouvoir et inciter la pratique du compostage des déchets
organiques, et ainsi réduire la production des déchets à la source en proposant à la vente des
composteurs/

Vu Favis favorable de la Commission Technique Environnement et Développement Durable du 3
décembre 2019,

Vu Favis favorable de Sa Commission Affaires Générales et Finance du 26 novembre 2019,

Vu Favis favorable du Bureau exécutif du 25 novembre 2019,

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

Approuve les tarifs de vente, net de TVA/ des composteurs listés cî-après,

o l composteur plastique de volume de 345 litres : 20 €/
o l composteur bois de volume de 400 litres : 25 €/
o l composteur bois de volume de 880 litres : 130 €,
o l bioseau : 2 €,
o l lombricom pasteur : 30 €,
o 250 g de vers pour lombricomposteur : 20 €/
o 500 g de vers pour lombricomposteur : 30 €,

Autorise le Président ou son représentant à signer toute pièce inhérente à cette décision

Précise que ces tarifs seront applicables au 1er janvier 2020.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme
Le président/

^.-

Géra n
- -'/\'.^

; ! ^^

Date affichage : ? 0 CEC, 2019

Délibération n° 2019-105 Page 2 sur 2

Communauté de Communes du Briançonnais - BP28 - l rue Aspirant Jan - 05105 Briançon cedex - Tel : 04 92 21 35 97
accueil@cccbrianconnais.fr - www.ccbrianconnais.fr

AR Prefecture

005-240500439-20191217-2019_105-DE
Reçu le 20/12/2019
Publié le 20/12/2019


